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SOCIETE NOUVELLE PROVENCE RESEAUX
SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

SOCIETE NOUVELLE PROVENCE RESEAUX
SAS au capital de 10500€

456 avenue de Perréal, 84400 APT
508 819 174 RCS AVIGNON

Le 03/07/2023,  le  Président a pris  acte de la démission de M Gérard SAGON de ses fonctions de
Directeur Général à compter du 01/07/2023 et a décidé de ne pas pourvoir à son remplacement.
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ANGOSTO SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

ANGOSTO
SAS au capital de 7622 euros

Siège social : 419 allée de Belcour ZA Bellecour II 84200 CARPENTRAS
RCS AVIGNON 411857626

Par décisions de l’associé unique du 31/08/2023, M Christophe SUAU demeurant 199 A impasse du
ventoux  chemin  Vieux  d’Orange  84830  SERIGNAN-DU-COMTAT  a  été  nommé  Président  en
remplacement  de  M  Marc  ANGOSTO  démissionnaire  à  compter  du  31/08/2023.
Mention en sera faite au RCS de Avignon.
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CABINET LIONEL GORET SELARL

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Département : Vaucluse
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CABINET LIONEL GORET
SELARL transformée en SELAS

Au capital de 5 000 €
Siège social : 155, Rue Lawrence Durrell, CS 90016, 84908 AVIGNON,

522 957 695 RCS AVIGNON
Par décisions du 15 juillet 2023, l’Associé unique, statuant dans les conditions prévues par l’article L.
227-3 du Code de commerce, a décidé la transformation de la Société en société d’exercice libéral par
actions simplifiée d’avocats à compter du même jour, sans création d’un être moral nouveau et a adopté
le texte des statuts qui régiront désormais la Société.La dénomination de la Société, son objet, son siège,
sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son exercice social demeurent inchangées.Le capital
social reste fixé à la somme de 5 000 €.
Tout associé peut participer aux assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte
de ses actions. Chaque associé a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. La cession des
actions de l’associé unique est libre. Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité
des associés
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M. Lionel GORET, gérant, a cessé ses fonctions du fait de la transformation de la Société
Sous sa nouvelle forme de SELAS, la Société est dirigée par un Président : M. Lionel GORET demeurant
1639, Route de Caumont, Mas des Ormeaux, 84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE

 

BASTIDON
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Suivant acte SSP du 26.05.2023, la société BASTIDON Société à responsabilité limitée au capital de 7
622,45 euros Siège social : Lot N° 20,ZA de La Prato 84210 PERNES-LES-FONTAINES 390 343 465 RCS
AVIGNON, et la société AZUR BASTIDON FUNERAIRES Société à responsabilité limitée au capital de
69520,00 euros Siège social : 110 Cours Gambetta 84250 LE THOR 797 794 484 RCS AVIGNON ont
établi un projet d’apport partiel d’actif placé sous le régime juridique des scissions, aux termes duquel la
société BASTIDON a fait apport à la société AZUR BASTIDON FUNERAIRES de sa branche complète et
autonome d’activité de funéraire, évaluée à 1 064 272 €, moyennant la prise en charge par la société
AZUR BASTIDON FUNERAIRES, solidairement avec la société BASTIDON, du passif  correspondant,
évalué à 426 207 €. L’actif net apporté s’élève donc à 638065 €. En rémunération de cet apport partiel
d’actif, la société AZUR BASTIDON FUNERAIRES a augmenté son capital de 59 520 € pour le porter à 69
520 € par l’émission de 5 952 parts nouvelles de 10 € de nominal chacune, entièrement libérées, créées
jouissance du 01.08.2023 et attribuées à la société BASTIDON. La différence entre la valeur de l’actif net
apporté et la valeur nominale des titres rémunérant cet apport, soit 578 545 €, constitue une prime
d’apport  sur  laquelle  porteront  les  droits  des  associés  anciens  et  nouveaux  de  la  société  AZUR
BASTIDON FUNERAIRES.
Suivant acte SSP du 26.05.2023, la société BASTIDON et la société ATELIER BASTIDON ont établi un
projet d’apport partiel d’actif placé sous le régime juridique des scissions, aux termes duquel la société
BASTIDON a fait apport à la société ATELIER BASTIDON Société par actions simplifiée Au capital de 1
000 Euros Siège social : 48 allée du Mistral ZA Prato III 84210 PERNES-LES-FONTAINES 949 974 398
RCS AVIGNON de sa branche complète et autonome d’activité d’ébénisterie,  évaluée à 301 744 €,
moyennant  la  prise  en  charge  par  la  société  ATELIER  BASTIDON,  solidairement  avec  la  société
BASTIDON, du passif correspondant, évalué à 124 537 €. L’actif net apporté s’élève donc à 177 207 €. En
rémunération de cet apport partiel d’actif, la société ATELIER BASTIDON a augmenté son capital de 177
207 € pour le porter à 178 207 € par l’émission de 177 207 actions nouvelles de 1 € de nominal chacune,
entièrement libérées, de même catégorie, créées jouissance du 01.08.2023 et attribuées à la société
BASTIDON.
Des termes du procès-verbaux de l’AGE des sociétés BASTIDON, AZUR BASTIDON FUNERAIRES et
ATELIER BASTIDON en date du 01.08.2023, il résulte que les projets d’apport partiel d’actif ont été
approuvés,  les  opérations  d’apport  partiel  d’actif  et  les  augmentations  de  capital  sont  devenues
définitives  en date  du 01.08.2023 et  que les  sociétés  AZUR BASTIDON FUNERAIRES et  ATELIER
BASTIDON ont la jouissance des biens apportés à compter du 01.08.2023.
Par ailleurs, l’AGE de la société BASTIDON a décidé :
– d’adopter la dénomination sociale suivante : BASTIDON GROUP,
– de modifier l’objet social à :
« – la prise de participation ou d’intérêt, détention de titres, gestion, administration de toutes sociétés et
entreprises commerciales, industrielles, financières, immobilières, cotées ou non cotées ;
– l’achat, la vente, la prise à bail, la location, la gérance, la participation directe ou indirecte par tous
moyens ou sous quelque forme que ce soit, à toutes entreprises et à toutes sociétés créées ou à créer ;
– la réalisation de toutes prestations de services administratifs, commerciaux, juridiques, et financiers
notamment auprès de filiales dans le but d’en assurer la gestion, le contrôle et la mise en valeur ;
– l’acquisition et la gestion de toutes valeurs et biens mobiliers, l’investissement dans tous produits
bancaires  et  d’assurance  d’épargne et  de  placement,  et  notamment  des  contrats  de  capitalisation,

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


3 septembre 2024 |

Ecrit par le 3 septembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/modification/page/84/   6/14

l’acquisition et la gestion de parts de SCPI.
Les statuts de la société BASTIDON GROUP seront modifiés en conséquence.
Pour avis

 

EURL HUGY TATTOO
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EURL HUGY TATTOO
435 RUE DES POULIVETS

84580 OPPEDE
RCS AVIGNON 892 488 164

Par décision de l’AGOA du 30/06/2022, il a été décidé en application  de l’article L223-42 Ccom de la
continuation de la société malgré un actif net inférieur à la moitié du capital social.
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Modification au RCS d’Avignon

 

SARL CARROSSERIE SARRIANNAISE
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L’AGE du 19/07/2023 de la SARL CARROSSERIE SARRIANNAISE, capital 7625€, siège 183 Av. de
Mestieraou 84260 SARRIANS, 440406767 RCS AVIGNON, statuant dans les conditions prévues par
l’article L227-3 du Code de commerce, a décidé la transformation de la Société en SAS à compter du
même jour, sans création d’un être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
La dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme de 7625 €.
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ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé a autant de voix
qu’il possède ou représente d’actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La cession d’actions, à l’exception de la cession aux associés, doit être
autorisée par la Société.
Les fonctions de Gérant de M. Antonin GALLICHIO ont cessé du fait de la transformation de la Société.
Sous sa nouvelle forme la Société est dirigée par un Président : M. Antonin GALLICHIO, domicilié183
Avenue de Mestieraou 84260 SARRIANS.
Pour avis
Le Président

 

GIULEA SASU
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GIULEA SASU
au capital de 1000 euros

1065 chemin de la rayette
84460 CHEVAL BLANC

RCS AVIGNON 830999892
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Les  mandats  de  commissaires  aux  comptes  de  la  société  ARESXPERT AUDIT  (titulaire)  et  de  Mr
ROUSSET Olivier (suppléant) étant arrivés à expiration, l’AGOA du 30/06/2023 a décidé de ne pas les
renouveler.
Dépôt légal sera effectué au greffe du tribunal de commerce de Avignon

 

MV CREATIONS SAS
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Aux termes d’une décision du 07/06/2023 de l’associée unique de la société MV CREATIONS, SAS au
capital de 20 000 €, Siège social : 361 Chemin de la Pinède 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON, 798
812 061 RCS AVIGNON,
– la société APA MUSICHINI HOLDING, SARL au capital de 301 000 euros, siège social 361 chemin de la
Pinède – Quartier du Puy 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON, 888 593 167 RCS AVIGNON, a été
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nommée en qualité de Présidente en remplacement de Mme Corinne MUSICHINI, démissionnaire.
– Mr Franck MUSICHINI demeurant Quartier du Puy – 361 chemin de la Pinède 84450 ST SATURNIN
LES AVIGNON a été nommé en qualité de Directeur Général.
POUR AVIS
La Présidente

 

AMELIORE TOIT SASU
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Date de téléchargement de justificatif : 03 septembre 2024
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AMELIORE TOIT
SASU au capital de 5 000 euros

Siège social : 1273 avenue de Plavignal 84400 APT
RCS AVIGNON 912 343 357

Le 31 juillet, l’associé unique a décidé de transférer le siège social au 472 traverse de Roumanille à Apt
(84400) à compter de ce jour.
L’article 3 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS d’Avignon.

 

TORBE SCI
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Aux termes du PV en date du 21.07.2023 de la société TORBE, SCI au capital de 304.90 euros sis à
MONTEUX (84) ZAC des Escampades RCS AVIGNON 414 416 925, il a été constaté :
– changement de gérant : M SALEM Guillaume demeurant à MONTEUX (vaucluse) 140 impasse des
Peupliers et Mme SALEM Lucie demeurant 4 Clos des Garriguettes CHATEAUNEUF DE GADAGNE
(vaucluse) ont été nommés gérant en remplacement de M SALEM Gilles survenu le 14.04.2023
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON

 

GSE SAS
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Aux termes de l’extrait du PV en date du 28.07.2023 de la société GSE, SAS au capital de 88 623 548
euros sis 310 allée de la Chartreuse Parc d’activités de l’aéroport 84000 AVIGNON RCS 488 862 368
AVIGNON, il a été décidé :
– changement de commissaire aux comptes titulaire : PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT sis 63 rue
de Villiers 92208 NEUILLY SUR SEINE RCS NANTERRE 672 006 483 en remplacement de ERNST &
YOUNG AUDIT, SAS RCS NANTERRE 344 366 315
Mention sera faite au RCS D’AVIGNON

 

LE BON SOL SCI
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LE BON SOL
SCI au capital de 1 000 €

298 rue du bon vent, 84140 AVIGNON
RCS AVIGNON n° 820 949 451
TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Par décision de l’associé unique du 30/06/2023, prenant effet le 30/06/2023, il a été décidé de transférer
le siège social au 230 Cours des Frères Folcoaud, 84140 AVIGNON.
Mention au : RCS AVIGNON.
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